
 

  

  
  

  

  

  

  

            

    

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 1er juin 2023  

Dossier n° NAQ253 – 2022/2023  

Affaire …  
  

  

  

  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu le Règlement des Officiels ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu le rapport d’instruction ;  

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir entendu Monsieur le Président … assisté de Madame …, régulièrement convoqué ;  

  

Monsieur le Président … ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

    



 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le rapport de l'arbitre concernant des incidents qui seraient survenus pendant la rencontre de 

championnat … poule … n°… du … opposant … à ….  

  

Il apparaît que présent en tant que Président, Monsieur … aurait été exclu de la salle de par son attitude tout au 

long de la rencontre et les propos qu’il aurait tenus « Vous êtes nuls ! C’est n’importe quoi ! Il faut équilibrer les 

coups de sifflets, vous ne sifflez que d’un côté, ce n’est pas normal ! », mais aussi « Vous êtes nuls ! Je vais vous 

apprendre les règles, je vais faire un rapport sur vous ! ». Suite à son exclusion, Monsieur … serait à nouveau 

revenu dans la salle obligeant les arbitres à arrêter à nouveau la rencontre. Après le signal de temps de jeu, il 

serait revenu à nouveau dans la salle et allé vers les arbitres les menaçant de faire un rapport, leur reprochant 

leur méconnaissance des règles et qu’il allait leur expliquer. Monsieur … se serait rapproché des arbitres et les 

aurait touchés en leur parlant.  

  

De plus, il est renseigné dans l’encart incident de la feuille de marque le motif suivant : « Durant tout le match, le 

Mr n'arrête pas de réclamer ou nous adresser des paroles déplacées. Il restait 1.35, nous sommes obligés de 

demander au responsable de salle de le sortir du gymnase. C'est le président du club. Nous déplorons son 

comportement irrespectueux. Après le match, le président vient nous voir pour nous expliquer la règle et était 

limite agressif et n'arrête pas de nous toucher en nous tapotant. Le comportement du président est vraiment 

déplorable il est le seul dans tout le gymnase ».  

  

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de 

Monsieur le Président …. Une instruction a été diligentée au regard des faits présentés.  

  

Le mis en cause a régulièrement été informé de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à son encontre et des 

faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté du ….   

  

Monsieur le Président … a accusé réception du mail envoyé en date du ….  

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur le Président … a été 

mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  
 

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur ;  

− Article 1.1.13 Qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque nature que ce soit  

  

Sur l’instruction et les observations des mis en cause  
 

Quant aux faits reprochés, il ressort de l’instruction les éléments suivants :  
 

1. Durant tout le match, le Président A n’arrêtait pas de contester les décisions des arbitres sur chaque action 

; il était même à dire qu’il fallait qu’il leur apprenne les règles.  

2. Ses propos étaient : « vous êtes nuls, c’est n’importe quoi, il faut équilibrer les coups de sifflets, vous ne 

sifflez que d’un côté ce n’est pas normal ».  

3. A un moment, un joueur de l’équipe B se blesse, tout le monde s’inquiète parce qu’il avait reçu un coup sur 

la gorge par son coéquipier sur une action de rebond, ils arrêtent le match. En cette période, l’équipe B 

n’avait plus de remplaçant ; le monsieur demande de l’évacuer pour continuer.  

4. Les joueurs lui répondent « Monsieur calmez-vous si les arbitres ne disent rien ce n’est pas à vous de dire ce 

que nous faisons ».  



 

  

5. L’arbitre 1 calme les joueurs en leur disant « restez concentrés sur le match » ; le monsieur dit : « c’est 

n’importe quoi, ce n’est pas le règlement, il faut le sortir et continuer le match ».  

6. Sur d’autres actions, le monsieur continue de crier « arbitre la remise en jeu, c’est ligne de fond c’est le 

règlement, il faut connaitre le règlement » avec un ton très agressif.  

7. A 1min35 de la fin du match, l’arbitre 1 a demandé au responsable de salle de le faire sortir sous peine de 

ne pas poursuivre.  

8. La déléguée du club lui demande de sortir, il s’exécute mais revient ; il se met devant la porte et continue de 
dire aux arbitres « ce n’est pas juste, je vais faire un rapport sur vous auprès de votre présidente ».  

9. Le match s’arrête de nouveau pour le faire sortir.  

10. A la fin du match, il vient voir les arbitres en les menaçant de faire un rapport sur eux et en leur redisant 

qu’ils ne comprenaient rien aux règles du basket et qu’il allait les leur expliquer.  

11. L’arbitre 1 lui explique que son comportement n’est pas sportif ni respectueux envers eux et 

malheureusement, ils feraient un rapport sur lui.  

12. Il s’est rapproché des arbitres et a commencé à les toucher en leur parlant et malgré leurs demandes 

d’arrêter.  

13. Le Président de … est arrivé à la mi-temps.  

14. Lorsque le Président a été expulsé de la salle, il est sorti de suite en déclarant qu'il ferait un rapport.  

  

Dans le cadre de sa mise en cause, Monsieur le Président … a notamment été invité à présenter des observations 

écrites ainsi que toutes pièces lui paraissant utiles quant à l’exercice de son droit à la défense.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président … a notamment fait valoir les éléments suivants 

:  

1. Le rapport stipule sa présence toute la rencontre ; il conteste car il est arrivé à 21h45 pour la 2ème mi-temps.  

2. Pour la faute antisportive, il a dit qu’il n’était pas d’accord ; suite à la blessure avec deux arrêts qui 

s’éternisaient, il a dit que le joueur devait sortir pour la reprise du match ; il a dit plusieurs fois à l’arbitre que 

la remise en jeu ne se faisait pas au bon endroit et il l’a redit avec insistance.  

3. L’arbitre a demandé à la responsable de salle de le faire sortir sous peine d’arrêter le match.  

4. A aucun moment, il n’a insulté les arbitres et ses propos ont concerné les trois points ci-dessus.  

5. Il est sorti sans discuter puis il est rentré quelques minutes après en restant dans le hall d’entrée.  

6. Jamais il n’a cité les dires rapportés par les arbitres ; ce sont des propos intenables et graves d’accusation.  

7. Quand l’arbitre lui a promis de faire un rapport, il a dit qu’il ferait aussi un rapport.  

8. A la fin du match, il est revenu, non pas pour expliquer la règle mais pour expliquer la règle de la remise en 

jeu.  

9. Effectivement, il a touché l’épaule de Monsieur … qui lui a demandé qui il était et il lui a répondu « le 

Président du club ».  

10. Il a été énervant et il s’est agacé après être sorti de la salle de manière injustifiée : les propos peuvent être 

attestés par plusieurs témoins.  

  

Monsieur le Président … qui a également participé à la séance disciplinaire du 1er juin 2023 apporte les éléments 

suivants :  
 

1. Il n’a pas grand-chose à rajouter sur le rapport qu’il a déjà fait.  

2. Tout ce qui a été dit dans le rapport est mensonger.  

3. Aujourd’hui ce n’est pas l’atteinte à l’arbitre mais l’atteinte à son honneur.  

4. Il est atterré quand il voit les propos qui lui sont rapportés, il n’a jamais contesté, il a simplement dit sur la 

fameuse remise en jeu qui a été la cause de sa demande d’exclusion.  

5. Il ne comprend toujours pas aujourd’hui ce qu’il fait devant la commission, il n’a pas à être exclu du gymnase, 

l’arbitre est devant lui et il dit à l’arbitre « Monsieur l’arbitre », il pense que tout le monde l’a dit, il n’a pas 

eu de propos ordurier, il ne sait pas les propos qui lui sont reprochés.  

6. Il n’a pas contesté, comme la balle a traversé le terrain sans qu’elle soit touchée, il a dit à l’arbitre « Monsieur 

l’arbitre, la remise en jeu est sous le panier ! ». Il lui a dit quatre à cinq fois.  

7. A partir de là, l’arbitre est parti en cacahuète, il ne peut pas en dire plus, les propos qui lui sont rapportés 

sont mensongers comme lorsque l’arbitre dit que depuis le début du match il était sans arrêt après les 

arbitres alors qu’il est arrivé à la mi-temps.  

8. Il a donné un avis, sur trois points, cela s’est passé pendant le 4ème quart temps. Le 3ème quart temps, il pense 

n’avoir rien dit.  



 

  

9. Il y a eu une faute antisportive alors il a dit « Non il n’y a pas faute antisportive ! ».  

10. Effectivement, dans le gymnase de … cela résonne et il a la voix un peu grave.  

11. A un autre moment, un joueur était au sol, les arbitres ont mis un temps infini à relancer le match, cela s’est 

reproduit deux minutes plus tard, il a dit à l’arbitre « Monsieur l’arbitre, il faut que le joueur sorte et que le 

match reprenne ! ».  

12. Ce monsieur n’avait nullement le droit de le faire sortir de la salle, il est rentré car il pense être dans sa bonne 

foi ; si à chaque fois le public devait sortir de la salle lorsqu’il dit quelque chose, on délire, on délire là.   

13. Il est désolé, il ne sait toujours pas ce qu’il fait devant la commission.  

14. A la question : « A choisir, entre être exclu de la salle ou arrêter la rencontre, que faites-vous ? », il a répondu 

« Je ne sais pas, je ne suis pas l’arbitre ! ».  

15. Il n’a jamais eu de précédent avec cet arbitre.  

16. Il encadre les jeunes arbitres du club et il pense savoir de quoi il parle.  

17. Il tient à dire qu’il n’est pas possible qu’un arbitre puisse faire un compte-rendu avec des propos mensongers, 

il ne reconnait pas avoir tenu les propos écrits dans le rapport l’arbitre.  

18. L’arbitre 2 a demandé de laisser tomber, c’est son honneur qui est touché.  

19. Il arrêtera là, il a été écœuré.  

20. Il reconnait avoir touché l’arbitre en posant la main sur lui mais ne l’a pas bousculé.  

21. A la question « Avec du recul, que pensez-vous de votre intervention ? » il répond qu’il ne conteste pas, il 

dit qu’il n’est pas d’accord ou encore sur la remise il a indiqué que la remise en jeu n’était pas au bon endroit, 

il ne conteste pas, il donne une information !  

22. Ses interventions n’ont rien d’ordurier, il dit simplement « Il n’y a pas faute antisportive » ou encore « 

Monsieur l’arbitre, ça met trop de temps, les joueurs vont se refroidir, il faut reprendre le match ».  

23. Il a été arbitre et s’il avait dû faire un rapport lorsqu’il s’est fait insulter, ce n’est pas le 10ème de ce qui s’est 

passé, le … lui demandant d’écrire, il ne l’a pas fait.  

24. Il n’avait pas le droit de le faire sortir de la salle, seule la force publique le pouvait, il connait ses droits, il 

s’est posé la question d’aller porter plainte.  

25. Il était présent comme spectateur et il se considère comme à chaque fois comme un simple spectateur pour 

encourager l’équipe.  

26. Dans son rôle de soutien de l’équipe, l’arbitre fait partie de ce rôle.  

27. Pour conclure, il est intervenu trois fois mais pas pour dire aux arbitres ce qu’ils devaient faire, la 3ème fois il 

a dit aux arbitres que la remise en jeu devait se faire au fond, il n’a jamais eu de propos injurieux, il ne sait 

pas sur ce que la commission peut statuer, 90% du rapport de l’arbitre est mensonger. Il espère que les 

informations seront remontées à la CDO et encore une fois, il l’a dit au début, il ne sait pas ce qu’il fait là.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en considération l’ensemble 

des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier afin de 

déterminer la responsabilité des personnes mises en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente 

pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la 

Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, Monsieur le Président … entre dans le champ d’intervention 

de la commission régionale de discipline.  

  

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport 

et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et 

règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux 

activités de la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce 

sens la commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent 

à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  

  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que lors des 3èmes et 4èmes 

quarts temps Monsieur le Président …, présent en tant que spectateur, est intervenu à trois reprises auprès des 

arbitres en interpelant ces derniers et donnant son avis suite aux décisions prises. Lors de sa troisième 

intervention, il s’est adressé à quatre ou cinq reprises à l’arbitre ce dernier prenant alors la décision de l’exclure 



 

  

du gymnase. Monsieur le Président … reconnait ne pas avoir respecter cette décision et quelques instants plus 

tard il est revenu dans la salle. Enfin, après le signal sonore, Monsieur le Président … est venu voir les arbitres à 

la table de marque pour avoir des explications et s’est permis de toucher l’arbitre de la rencontre obligeant ceux-

ci à partir s’isoler dans un autre local.  

  

3. La Charte des Officiels énonce en son Titre II, relatif à la gestion de l’activité des officiels, que « l’arbitre est 

le directeur du jeu et son jugement fait toujours autorité », qu’il « exerce une mission de service public et sa bonne 

foi est présumée ». La commission souligne qu’il est dépositaire de l’autorité publique et chargé d’une mission de 

service public au sens de l’article L223-2 du Code du sport et qu’il représente la Fédération lors des rencontres. 

En outre la Charte Ethique précise notamment que « comme tout être humain, l’arbitre peut commettre des 

erreurs, tout comme le pratiquant, erreurs d'appréciation qui doivent être admises comme des aléas du jeu. Pour 

préserver l’équilibre et l’équité des compétitions, ses décisions ne peuvent être contestées ; sauf dans le strict 

respect de la procédure réclamations prévue à cet effet par les règlements. » et « chaque pratiquant, amateur ou 

sportif de haut-niveau, chaque dirigeant, chaque responsable sportif, doit s’astreindre à un devoir de réserve à 

l’égard des officiels, ce qui implique de ne jamais contester leurs décisions par les gestes ou la parole (…) » . Dès 

lors, s’ils l’estiment nécessaire, les arbitres ont le pouvoir de prendre toute décision quant au bon déroulement 

d’une rencontre quels que soient les faits de jeu ou le contexte particulier. Par ailleurs les arbitres n’ont pas 

l’obligation de répondre aux sollicitations dont ils font l’objet.  

  

La notion de civilité peut se traduire comme « l’observation des convenances et des bonnes manières en usage au 

sein d’un groupe social ». Autrement dit, faire preuve de civilité consiste en un respect des règles de politesse, de 

courtoisie, de savoir-être et de savoir vivre pour préserver le « vivre ensemble » et le « sens commun ». En l’état, 

la commission estime que les faits reprochés et retenus sont constitutifs d’incivilités et donc répréhensibles. En 

effet, à l’heure où la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball réaffirment leurs engagements dans 

la lutte contre toutes formes d’incivilités, de violences et de discriminations dans le sport, les faits retenus sont 

de nature à porter atteinte à la déontologie et la discipline sportive et sont en totale contradiction avec les valeurs 

défendues par la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball.  

  

Par ailleurs, la commission considère que pendant la rencontre, les interventions de Monsieur le Président … 

n’auraient jamais dû avoir lieu, qu’en l’espèce il s’agit d’une forme de contestation. La commission rappelle 

Monsieur le Président … à son rôle de Président et sa responsabilité ès-qualité de « la bonne tenue des licenciés, 

accompagnateurs et supporters », il peut être « disciplinairement sanctionné du fait de l’attitude de ses licenciés, 

accompagnateurs et supporters » ce qui sous-entend qu’il se doit d’avoir une attitude exemplaire en toute 

circonstance. Également, Monsieur le Président … a informé la commission qu’il avait été arbitre, par conséquent 

il ne peut s’exonérer de sa responsabilité dans la survenance des incidents sachant pertinemment que les 

spectateurs n’ont pas à interpeler les arbitres lors d’une rencontre et encore moins après celle-ci.  

  

4. En conséquence des éléments exposés ci-dessus et eu égard aux faits retenus qui sont répréhensibles et 

constitutifs d’infractions au regard des fondements du Règlement Disciplinaire Général, il est donc retenu que 

Monsieur le Président … a commis une faute contre la déontologie et la discipline sportive, qu’il a été à l’origine 

d’incidents survenus lors de la rencontre et qu’il a de ce fait contrevenu à la réglementation fédérale.  

  

En conséquence des éléments exposés ci-dessous, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire de Monsieur le Président ….  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain de basketball, ne 

se reproduisent plus.  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

  

 

PAR CES MOTIFS,   

 

La commission régionale de discipline décide :  

   

− D’infliger à Monsieur le Président … une interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives 

organisées ou autorisées par la Fédération pendant un (1) mois ferme dont quinze (15) jours avec sursis.  

  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale 

Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis est de trois (3) 

ans  

  

La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après. Le reste de la peine étant assorti du bénéfice du 

sursis.  

    

En application de l’article 23.2 du Règlement Disciplinaire Général, les sanctions inférieures à six mois ne peuvent 

être exécutées entre le 1er juillet et le 31 août. En conséquence, la peine ferme de Monsieur le Président … s’établira 

du 15 septembre 2023 au 30 septembre 2023 inclus.  

  

  

   

  

  

Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 320.00 € (trois cent vingt euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  


